Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
FCEI

Préambule :
Au paragraphe 4.5 des Procédures internes pour assurer le respect des Règles de conduite pour Gaz Métropolitain en tant que distributeur de gaz naturel et promoteur de grands projets utilisateurs de gaz naturel, il est stipulé que :

« Dans son rôle de distributeur, Gaz Métropolitain traitera le partenariat Boralex-Gaz Métropolitain comme tout autre Promoteur.  À l’intérieur de Gaz Métropolitain, ce promoteur est représenté par Sophie Brochu, Vice-présidente, Développement des affaires et approvisionnement gazier et par René Chouinard, Directeur, Stratégie de développement. (…) 

Par ailleurs, tous les employés qui détiennent de l’information confidentielle sur des Projets ou des Promoteurs doivent être particulièrement vigilant pour éviter que cette information ne parvienne à la connaissance de Sophie Brochu, René Chouinard ou toute autre personne directement responsable de Projets Boralex-Gaz Métropolitain.»

Questions :

8
a)
Est-ce que des mesures ont été mises en place pour s’assurer que les employés détenant de l’information confidentielle puissent travailler indépendamment de Madame Sophie Brochu, Monsieur René Chouinard et de toute autre personne directement responsable de Projets Boralex-Gaz Métropolitain?  Si oui, lesquelles?

b) Est-ce que d’autres employés de SCGM sont impliqués directement ou indirectement dans les projets Boralex-Gaz Métropolitain ? Qui sont-ils et quelles sont leurs fonctions?

c) Aux termes du paragraphe 4.5 des Procédures internes pour assurer le respect des Règles de conduite pour Gaz Métropolitain en tant que distributeur de gaz naturel et promoteur de grands projets utilisateurs de gaz naturel, que signifie l’expression « directement responsable »?

Réponses :

8
a)
C’est la responsabilité de chaque vice-président, dont des employés devraient être soumis aux Règles de conduite et aux Procédures internes, de dresser une liste des employés visés et leur faire signer une déclaration à l’effet qu’ils en ont effectivement pris connaissance.

b)
Personne, autre que Sophie Brochu et René Chouinard, n’est impliqué directement dans les projets Boralex-Gaz Métropolitain. Quant aux autres personnes impliquées indirectement, le personnel des Ventes peut aussi assister, au besoin, le promoteur qu’est Boralex comme il le fait auprès de tous les autres promoteurs qui s’adressent à lui. 


c)
Le terme « directement responsable » signifie les personnes qui participent activement aux activités de développement des projets Boralex-Gaz Métropolitain.
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